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No. 60.] B .LL. [1872.

Acte pour incorporer la compagnie de télégraphe des'
mines d'argent de la Baie du Tonnerre.

C ONSIDERANT que lhonorable John Hamilton Gray,
William Fontaine Bruff, George Wells Owen, Charles

Eley et William Henry Stanton ont, par pétition, demandé
d'être constitués en corporation sous le nom de " Compagnie

5 de télégraphe des mines. d'argent de la Baie du Tonnerre,"
aux fins de èonstruire, poser et exploiter un câble télégra-
phique sous-marin, à partir d'un certain point ou de certains
points sur la rive nord du Lac Supérieur, dans le district
d'Algoma, entre Fort William et la Baie de Neepigon, ton-

10 chant à Silver Islet, traversant et passant sous les eaux
du Lac Supérieur, jusqu'à la ligne frontière des Etats-
Unis sur le Lac Supérieur, pour là se relier à un câble,
télégraphique sous-marin des Etats-Unis, avec pouvoir
de construire des embranehements par terre ou par eau

15 aboutissant à tous points ou îles sur le, Lac Supérieur,
et d'attérir ces câbles et de les relier au réseau télégra-
phique du Canada ou des Etats-Unis, et de les fusionner
avec tel réseau, ainsi que tous autres pouvoirs qui pour
ront être nécessaires à l'entreprise; et considérant que la

20 construction de ces câbles sous-marins et lignes télégraphiques
favoriserait grandement les intérêts du district d'Algoma; et
qu'il est expédient d'accéder à la demande des pétitionnaires,
et que ces personnes et les autres qui pourront s'associer à
elles .soient constituées en corporation.pour les fins susdites;

25 A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et duconsentement
du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada,
décrète ce qui suit:

1. L'honorable John Hamilton Gray, William Fontaine
Bruff, George Wels Owen, Charles Heley, William Henry

30 Stanton ainsi que toutes autres personnes qui pourront de-
venir actionnaires de la corporation créée parle présent acte,
seront et sont par le présent constitués et déclarés constitués
en corps politique et, corporation sous- le nom de " Compa-
gnie de télégraphe des mines d'argent de la Baie du Ton-

35 nerre; " et le bureau principal de la dite compagnie sera en
la cité de Toronto, dans la province d'Ontario.

2. La dite compagnie aura le pouvoir de construire, poser,
et exploiter un câble tflégraphique sous-marin à partir de
certain -point ou certains points sur la-rive nord du Lac Su-

40 périeur, dans le district d'Algoma, entre Fort William et la
Baie de Neepigon, touchant à Silver Islet, traversaut et pas-
sant sous les eaux du Lac Supérieur, jusqu'à la ligne fron-
tière des Etats-Unis, sur le Lac Supérierr, pour là se relier
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à un câble télégraphique sous-marin des Etat-tnis; et elle
aura le pouvoir de construire des embranchements, par terre
ou par eau, à tous points ou îles sur le Lac Supérieur, et
d'attérir ces câbles et de les relier au réseau télégraphique
du Canada ou des Etats-Unis, et de les fusionner avec tel ré- 5
seau; et elle aura tous les pouvoirs et priviléges ordinairement
accordés à de semblables entreprises; et elle aura le pouvoir
d'établir, attérir, construire, acquérir, louer ou exploiter
toute ligne ou toutes lignes de télégraphe ou tout câble sous-
marin depuis etjusqu'à tous endroits en Canada, soit par terre 10
soit par eau, entre lesquels il n'existe pas de droits exclusifs
austjet de l'établissement de ligne de télégraphe, conférés
par quelque loi du Canada ou de quelqu'une-des provinces
constituant la Puissance, et depuis et jusqu'à tout endroit en
dehors de la Puissance du Canada, et de se relier à toute 15
ligne ou lignes de compagnie de télégraphe ou câble sous-
marin, dans les Etats-Unis d'Amérique ou ailleurs.

3. La dite compagnie pourra attérir, poser, ériger et entre-
tenir sa ligne ou ses lignes de télégraphe et ses câbles sous-
marins le long et à travers tous grands chemins publics, 20
ponts, cours d'eau ou autres lieux semblables, ou sous toutes
rivières, lacs ou eaux navigables situées entièrement en Ca-
nada, ou divisant le Canada d'un autre pays ; pourvu que la
compagnie ne gêne point le public dans le droit d'y passer ;
et pourra passer sur toutes terres, eaux ou places quelcon- 25
ques, et en arpenter, réserver, utiliser, occuper et prendre
telles parties qui pourront .être nécessaires pour sa ligne·ou
ses lignes de télégraphe, ou câbles sous-marins; et en cas de
différend entre la compagnie et un propriétaire ou occupant
de terres ou eaux que la dite compagnie pourra prendre ou 80
requérir pour les fins susdites, ou relativement à tous dom-
mages causés, en construisant la ligne ou les lignes, ou en
posant le câble sous-marin, so'us, sur ou à travers ces terres,
la compagnie et le propriétaire ou occupant, suivant le cas,
choisiront chacun un arbitre, les deux arbitres en choisiront 85
un troisième, et la décision (sur le différend) de deux d'entre
eux par écrit sera finale ; et si le propriétaire ou occupant
ou l'agent de la compagnie néglige ou refuse de choisir un
arbitre sous quatre jours après l'avis par écrit à lui donné par
la partie adverse, et sur preuve de la signification personnelle 40
du dit avis, ou si les deux arbitres, lors qu'ils seront dûment
choisis, ne sont pas d'accord sur le choix d'un tierE saibitre,
en pareil cas il sera loisible au ministre des travaux publics
alors en exercice, de. nommer tel arbitre ou tel tiers-arbitre,
suivant'le cas-lequel.possèdera les mêmes pouvoirs que s'il 45
avait été choisi en la manière ci-dessus prescrite ; pourvu
toujours, que rien de contenu dans le présent ne sera cense
conférer à la dite compagnie, le droit de bâtir un pont sur

.aucune rivière navigable en Canada, ou d'ériger des poteaux
ou de placer les lignes de télégraphe sur la ligne de tout 50
chemin de fer, sans le consentement de la compagnie à la-
quelle tel chemin de fer appartient.

4, La compagnie aura lep'ouv-oir et l'autorité d'acheter ou
de louer pour un nombre d'années indéfini toute ligne télé-
graphique, ou tout câble sous-marin établi, ou qui sera établi 55



soit en Canada ou dans les territoires de tout pouvoir ou état
éftranger, se reliant ou pouvant plus tard se* relier à la ligne ou
au câble sous-marin- que la compagnie est autorisée à cons-
truire et poser, ou d'acheter ou louer, pour unnombre d'années

5 indéfini, le droit de toute compagnie de construire telle ligne
télégraphique, ou de.poser tel câble sous-marin ; et elle aura
aussi le pouvoir et l'autorité de s'unir à toute compagnie,
bureau ou personnes ayant la possession- ou la propriété de
toute ligne de communication télégraphique, ou câble sous-

10 marin, se reliant ou qui pourra se relier à la ligne ou au
cable sous-marin de la compagnie, soit en Canada, ou dans
le territoire de tout pouvoir ou état étranger sur le continent
d'Amérique.

5. Le capital de la dite compagnie sera de cent cinquante
15 mille piastres du cours légal du Canada, ou trente mille louis

du cours sterling, et sera divisé en trois mille actions de cin-
quante piastres, (ou dix louis sterling) chacune ; et ce capital
pourra être augmenté de temps en temps par résolution du
breau des directeurs, par et du consentement- de la majorité

20 (en valeur) des actionnaires ; mais ce- capital ne devra en
aucun temps excéder trois cent mille piastres, ou soixante
mille louis sterling.

6. L'honorable John Hamilton Gray, William Fontaine
Bruff, George Wells Owen, Charles Eley et William Henry

25 Stanton, sont par le présent déclarés former le bureau pro-
visoire des directeurs de la compagnie, et comme tels demeu-
reront en charge jusqu'à ce que d'autres directeurs soient
élus par les actionnaires en la manière ci-dessous prescrite.

7. Les directeurs provisoires de la compagnie auront le
80 pouvoir et l'autorité d'ouvrir des . livres d'actions et

d'obtenir des souscriptions à l'entreprise, de deniander des
versements aux souscripteurs, et de faire faire des arpentages
et estimations, de faire dresser des plans, de passer sur et
occiip-er les terrres et eaux nécessaires à l'entreprise, de passer

35 des contrats avec toutes personnes quelconques au sujet des
matériaux nécessaires à l'entreprise, ou pour la construction
des dites lignes ou la pose des câbles sous-marins, jusqu'à la
première assemblée. générale des souscripteurs ci-dessous
prescrite.

40 .8. Chaque sousripteur ou porteur d'actions de la com-
pagnie deviendra par là un menmbre de la dite compagnie,
et sera revêtu des droits et priviléges qui sont par le présent
acte conférés aur diverses personnes qui y son mentionnées
nommément comme membres de cette* compagnie.

45 9, Les affaires de la lcompagnie seront administrées par un
bureau de directears composé de cinq membres ; et chacun
de ces directeurs devra être. poirteur d'au moins dix actions -
du fonds social de la compagnie, et sera élu ·et restera en
charge tel que ci-dessous prescrit.

50 ' 10. Les aubains auront le même droit que les sujets an-
glais de prendre des actions, vôter et être éligibles aux char.



ges de la compagnie ; et nul actionnaire ne sera responsable
des dettes contractées par la compagnie ou des pertes ou obli-
gations par elle', encourues au-delà du montant des actions
qu'il aura souscrites.

11. Les directeurs nommeront l'un d'entre eux pour agir 5
comme président et un autre pour agir comme vice-prési-
dent, et ils pourront nommer tels autres officiers et agents
qu'ils jugeront nécessaires ; et les directeurs pourront' dé-
mettre tous les officiers. nommés par eux et en nommer
d'autres à leur place, et remplir toutes les vacances dans les 10
charges ; trois directeurs constitueront un quorum, et (toutes
les questions seront décidées à la majorité des voix des
directeurs présents, et au cás de partage égal des voix le
président ou le président temporaire aura- voix prépondé-
rante en sus du vote qu'il aura déjà donné comme direc- 15
teur.

12. Tout directeur ou directeur provisoire .de la compa-
gnie pourra agir comme procureur de tout autre directeur
ou directeur provisoire et voter et agir pour' lui comme. di-
recteur ou directeur provisoire à toutes les assemblées. 20

13. Les directeurs provisoires de la dite compagnie alors
en exercice, pourront ouvrir ou faire ouvrir des livres d'ac-
tions pour la souscription des personnes désirant devenir ac-
tionnaires dans le capital 'de la compagnie, à telles places
qu'ils jugeront à propos, et déclarer ces actions payables-.en' 25
telle manière qu'ils trouverônt convenable, et déclarer les
dividendes payables sur ces actions, à telle place ou places
qu'ils trouveront de temps à autre convenables, et de temps
à autre nommer des agents de la dite compagnie dans ou
hors les limites du Canada, et déléguer à ces agents les pou- 80
voirs qu'ils jugeront de temps à autre convenables,; et faire
les règles et règlements qu'ils trouveront de temps à autre à
propos, quant à l'émission des actions, et quant aux mode,
temps, place ou places pour le transfert de c's actions, et
quant aux mode, temps et places pour payer les dividendes 85
qui, de temps à autre,- deviendront dus sur ces actions, et
autrement selon que la chose sera jugée nécessaire ou avan-
tageuse, pour donner plein effet aux pouvoirs qui 'leur sont
par -le présent conférés à l'égard de l'émission 'de ces ac-
tions. 40

14. Les directeurs provisoires resteront en charge jusqù'à
la première assemblée générale des actionnaires de la compa-
gnie après la passation du présent acte, et à toutesles assem-
blées des actionnaires chaque action donnera au porteur.
droit à un vote qui pourra être donné en personne ou par 45
procureur, mais nul autre -qu'un actionnaire ne pourra agir
comme procureur.

15. Au jour que les directeurs provisoires pourront fixer,
sera tenue la première assemblée générale pour l'élection
des directeurs en la cité de Toronto, et chaque année subsé- 50
quente et le même jour, ou tel autre jour que les directeurs,
par règlement, fixeront de temps à autre, une assemblée gé-



nérale aura lieu pour l'élection des directeurs, en la cité de
Toronto, et il sera donné un mois d'avis préalable de chaque
telle assemblée par·les directeurs ou directeurs provisoires,
selon le cas, dans la Gazette d Ontario, et dans un ou plus des

5 journaux publiés en la'cité de Toronto ; et les directeurs en
office, lors de chacune de ces assemblées gérnérales, ou cha-
cun d'eux, pourront être réélus.

16. Chaque fois que l'un ou plusieurs des directeurs dé-
cèderont ou résigneront, les directeurs restants en nomme-

10 ront un ou plusieurs aux lieu et -place de celui ou de ceux
qui seront décédés ou qui auront résigné.

1.7. Les directeurs pourront, de temps à autre, faire, mo-
difier, amender ou révoquer les statuts* ou règlements qui
pourront être nécessaires pour l'administration des affaires

15 de la compagnie en général.

!S. Les directeurs pourront exiger le paiement des sous-
criptions au dit fonds social, en tel temps et en telles propor-

-tions qu'ils pourront juger à propos, sous peine de confisca-
tion des actions et des paiements antérieurs, et la dite com-

20 pagnio pourra poursuivre et recouvrer toutes telles souscrip-
tions ; avis des temps et lieux où seront opérés ces paiements
sera donné durant quatre semaines avant telles époques,
au moins une fois par semaine,. dans la Gazette d'Ontario,
et dans tels autres journaux que les directeurs jugeront à

25 propos.

19. Toutes et chacune les actions du fonds social de la
dite corporation, et tous les profits et avantages en provenant,
seront réputés biens mobiliers et seront transférables et trans-
missibles comme tels ; pourvu toujours, que nulle cession ou

30 transfert d'action ne sera .valide avant que tel transfert ait
· été entré et enregistré dans un livre tenu à cet effet; et pourvu
auss, que chaque fois que des actionnaires transfèreront, en
la manière susdite, la totalité de leur capital ou de leurs ac-
tions dans la dite compagnie, tels actionnaires cesseront d'être

35 membres de la corporation.

20. La compagnie, ses députés, serviteurs, agents et.
ouvriers ont par le present le pouvoir et l'autorisation de
passer sur les eaux, terres .couvertes d'eau, terrains .et dépen-
dances de toutes personnes, corps politiques, incorporés ou

40 collégiaux, ou communautés, quelconques, et d'arpenter ces
terrains en tout ou en partie, et e* prendre les niveaux, et
d'en désigner et marquer les parties qu'ils trouveront néce--
saires et convenables pour faire la ligne télégraphique proje-
tée, et tous autres travaux, matières et choses 'convenables

.45 qu'ils jugeront nécessaires pour faire, exécuter, préserver,
améliorer, compléter, maintenir et exploiter.la ligne télégra-
phique et les câbles projetés et les autres ouvrages, et aussi
de percer, creuser, couper, trancher, déplacer, prendre, enle-
ver et déposer toute terre, argile, pierre, sol, décombres,

50 arbres, racines d'arbres, lits de gravier ou-de sable, ou toutes
autres matières ou choses susceptibles d'être -extraites, en
construisant la ligne télégraphique ou les câbles projetés ou



les autres ouvrages, sur les terrains adjacents ou situés près
de là, requises ou nécessaires pour faireou.éparer la iignè
télégraphique projetée ou les cables on les ·travaux s'y ratta-
chaut, ou qui pourront en empêcher, embarasser ou obstruer
la confection, usage, achèvement, extension ou entretien res- 5
pectivement, conformément à l'intention et aux fins du pré-
sent acte, et de construire, ériger 6t établir dans 'ou sur ces ter-
rains autant de stations et observatoires, postes et autres ouvra-
ges, passages, cheminsýet autres choses convenables, com3me et
·où la compagnie le trouve: a nécessaire et convenable pour 10
les fins du télégraphe et des câbles: et aussi de temps à autre
les changer, réparer, déplacer, .agrandir et étendre, et.de
construire. ériger et réparer tous ponts, arches et autres tra-
vaux, sur ou à travers toutes rivières non navigables ou
ruisseaux pour faciliter la confection, usage, entretien et 15
réparation du télégraphe ou des cables projetés .; et de -cons-
truire, ériger et faire toutes autres matières et choses :qu'elle
trouvera convenables etnécessairespour faire, effectuer, éten-
dre,préserver,améliorer et compléterletélégrapheetles.câbles
projetés et autresouvrages, et en faciliter 'usage, conformément 20
au vrai sens et intention du présentacte; et toutesles fois .et-en
quelque lieu que le dit télégraphe passera à travers un bois
quelconque, les arbres et taillis pourront être abattus sur -un
-espace de cinquante pieds de chaque côté du télégraphe où
se trouveront ·ces arbres et taillis, la compagnie faisant le 25
moins de dommage possible dans l'exécution des divers
pouvoirs à elle conférés par le présent acte, et.en indemni-
sant, chaque fois qu'elle en sera requise, les possesseurs ou
propriétaires ou autres, interressés dans les terrains, tene-
ments, ou héritages, eaux, cours d'eau, ruisseaux ou rivières, 30
respectivement, -qui seront pris, ou dont il -sera fait usage, ou
qui seront détériorés, ou des bois dans lesquels il sera abattu
des arbres ou taillis, de tous les dommage' qu'ils auront
soufferts par suite de l'exécusion des pouvoirs conférés parle
présent acte.; pourvu toujours que la dite compagnie n'abàtte 35
ni ne mutile aucun arbre planté ou laissé sur pied pour
l'ombrage ou comme ornement, ni des arbres fruitiers,!à
moins que la chose -ne soit nécessaire pour la construotion,
l'exploitatioii ou la sûreté de ses lignes.

21. La compagnie aura plein pouvoir et autorité d'établir 40
des poteaux pour supporter les fils du télégraphe ou 'les
câbles dans et sur tout chemin public, rue ou grand chemin,
et d'y faire les excavations nécessaires pour y mettre ces
poteaux, ou pour faire passer ces fils sous terre-ou sous toute
rivière navigable ,ou autre ; et ces poteaux, fils et autres 45
appareils s'y rattachant, seront la propriété de la compagnie,
comme aussi tous les poteaux ou appareils ainsi établis, ou
placés sous la surface de la terre ou de l'eau, par la compa-
gnie, pour les fins susdites, quoique le terrains ou .les eaux·
sur lesquels ou sous la surface desquels ils auront été placés 50
ne -soient pas la propriété -de la compagnie.

22. f1 sera du-devoir de la compagnie (sujette aux dispo-
sitions énoncées dans la section suivante) de transmettre ,
toutes dépêches dans l'ordre dans lequel elles seront reçues,
sous une pénalité de pas moins de vingt ni de plus de cent 55



piastres, laquelle sera recouvrée, avec les frais de poursuite,-
par la personne ou les personnes dont la dépéche aura été
remise et n'aura pas été expédiée suivant l'ordre ; et la com-
pagnie aura aussi plein pouvoir d'exiger pour la transmission

5 de ces dépêches, et de recevoir, percevoir et recouvrer les
taux que les directeurs fixeront de temps à autre par
règlements.

23. Pourvu que toute dépêche.au sujet de l'administration
de la justice, l'arrestation des criminels, la découverte ou la

10 prévention .du crime, et les messages ou dépêches du gouver-
nement, seront toujours transmis de préférence à tous autres,
si la compagnie en est requise par des personnes liées à l'ad-
ministration de la justice ou par toute personne à ce autorisée
par le secrétaire d'Etat du Canada.

15 ·24. Toutopérateur delalignetélégraphiqùeou du câble, on
toute personne employée par la compagnie, qui divulguera le
contenu d'une dépêche·privée, sera considéré coupable de
délit, et, sur conviction, sera passible d'une amende n'excé-
dant pas ceut piastres, ou de l'emprisonnement pour une

20 période de tempsdeLcédant pas- trois mois, ou des deux
peines à la fois, à la discrétion de la cour -aerant laquelle la
conviction aura eu.lieu.

25. Toute personne qui, volontairemeint, illégalement.:ou
25 malicieusement, endommagera, dciériorera, o.u détruira quel-

qu'un des poteaux, -lignes, jetéés, culées, câbles sous-marins,
ou le matériel ou les -choses y appartenant ou à la compagniie,
ou qui de quelque -manière obstruera le fonctionnement des
lignes de télégraphe, ou des câbles sous-marins sera, sur con-

80 viction, réputée coupable de délit, et sera passible des peines
portées par la loi contre ces offenses.

26. Les sections quarante-et-une et quarante-deux de l'acte
passé en les trente-deuxième et trente-troisième années du
règne de Sa Majesté, chapitre vingt-deux, intitulé : "Acte

35 concernant les dommages malicieux à la propriété" seront
censées comprendre, pour les fins du présent acte et en sus
des propriétés y énumérées comme devant être protégées
contre tout dommage illégal on malicieux, les " câbles télé-
graphiques sous-marins " ; et toutes les pénalités imposées par

40 l'acte précité serontapplicablesàtoutdommageou àtout.dégât
causé à ces câbles télégraphiques sous-marins tout comme si
les mots " câbles télégraphiques so'us-marina " eussent été
insérés dans les sections citées .plus haut.

27. L'acte dénommé: "l'acte du Canada relatif aux clauses
45 des compagnies par actions, 1869," et toutes les dispositions

y énoncées seront applicables au présent acte et en forme-
ront partie.

28. Le présent pourra être connu et cité sous le titre:
"la compagnie de télégraphe des mines d'argent de la Baie

5') du Tonnerre."


